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S.C. 2023, c. 10 L.C. 2023, ch. 10

An Act to establish Food Day in Canada Loi instituant la Journée canadienne de
l’alimentation

[Assented to 11th May 2023] [Sanctionnée le 11 mai 2023]

Preamble Préambule
Whereas Canada’s national sovereignty is dependent
on the safety and security of our food supply;

Whereas strengthening connections from farms to ta-
bles of Canadian cuisine contributes to our nation’s
social, environmental and economic well-being;

Whereas supporting local farmers contributes to a
sustainable Canadian food system;

And whereas the people of Canada will benefit from
a food day in Canada to celebrate local food as one
of the most elemental characteristics of all of the cul-
tures that populate this nation;

Attendu :

que la souveraineté du Canada dépend de la salubri-
té et de la sécurité de l’approvisionnement alimen-
taire du pays;

que le renforcement des liens entre tous les volets de
la cuisine canadienne, de la terre à la table, contribue
au bien-être social, environnemental et économique
de notre nation;

que le soutien apporté aux agriculteurs locaux favo-
rise la viabilité du système alimentaire canadien;

que la population canadienne tirera avantage d’une
journée de l’alimentation destinée à célébrer les ali-
ments locaux, qui constituent l’une des caractéris-
tiques les plus fondamentales de chacune des
cultures qui forment notre nation,

Now, therefore, His Majesty, by and with the advice
and consent of the Senate and House of Commons of
Canada, enacts as follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement du Sé-
nat et de la Chambre des communes du Canada,
édicte :

Short Title Titre abrégé

Short title Titre abrégé

1 This Act may be cited as the Food Day in Canada Act. 1 Loi sur la Journée canadienne de l’alimentation.
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Food Day in Canada Journée canadienne de
l’alimentation

Food Day in Canada Journée canadienne de l’alimentation

2 Throughout Canada, in each and every year, the Satur-
day before the first Monday in August is to be known as
“Food Day in Canada”.

2 Le samedi précédant le premier lundi d’août est, dans
tout le Canada, désigné comme « Journée canadienne de
l’alimentation ».


	 ENGLISH
	 Table of Provisions
	1 Short Title
	2 Food Day in Canada

	------------
	 FRANÇAIS
	 Table analytique
	1 Titre abrégé
	2 Journée canadienne de l’alimentation


